
Développer et maintenir vos solutions numériques 
avec une conformité RGPD 



Le Règlement Général de Protection des Données est d’applicabilité directe pour les entreprises 
domiciliées dans un des 28 pays membres de l’UE depuis le 25 mai 2018. Les exigences qu’il contient 
concernent toutes les entreprises françaises sans que la loi française ait besoin de prévoir une quelconque 
mesure pour cette application. 

Le RGPD régule les traitement des données personnelles sous toutes leurs formes, En cas de non respect 
de ces dispositions sont prévues des sanctions administratives (injonctions et amendes) et pénales 
lourdes.

Le RGPD, un facteur prioritaire pour le développement 
de solutions numériques

LE DÉROULEMENT D’UNE ÉTUDE 

Inclure le RGPD dans toutes les étapes de 
développement 

Développement complet d’outils conformes au 
RGPD 
Ajout et modication de fonctionnalités spécifiques 

Développer des fonctionnalités 
conformes au RGPD

PRISE DE 
CONTACT

RECHERCHE 
DE CONSULTANTS

ÉLABORATION 
D’UNE OFFRE

SUIVI DE 
L’ÉTUDE

CLOTURE ET 
ACCOMPAGNEMENT

Suite à votre appel 
d’offres, deux chefs 

de projet vous 
seront attribués pour 

assurer le suivi à la 
fois technique et 

juridique. 

Les chefs de projet 
sélectionnent parmi 
les 4200 étudiants 

de CentraleSupélec 
et les 18 000 

étudiants d’Assas 
les consultants pour 

votre étude. 

Nous prenons en 
compte vos exigences 

afin d’établir une 
méthodologie 

commune détaillée, 
ainsi qu’un devis 
et un planning 
prévisionnel de 

l’étude. 

Nous assurons un 
contrôle régulier 

du travail des 
consultants afin de 

garantir un travail de 
très haute qualité et 
le respect des délais. 

Suite à la remise 
du livrable, nos 
prestations sont 
soumises à une 

période de garantie 
afin de vous garantir 

la plus haute 
satisfaction possible.

Analyse des risques sur les traitements de données

Propositions d’actions correctives relatives aux 

traitements étudiés

Propositions de procédures internes pour assurer une 

conformité à long terme au RGPD

Identifier les risques

Définition d’un périmètre d’audit
Recensement des traitements de données à caractère 
personnel : passage en revue des applications 
logicielles et interrogations de vos différents services 
opérationnels

 

Recenser les métadonnées

Junior
CentraleSupélec

40 CHEFS DE PROJET

90 K€ DE CA PAR AN



Identifier les risques

P L U R I D I S C I P L I N A R I T É 

C O N F I D E N T I A L I T É

R É A C T I V I T É

40 CHEFS DE PROJET

70 ÉTUDES PAR AN
18 000 ÉTUDIANTS 

MOBILISABLES

MEILLEURE ASSOCIATION AU 
SERVICE DES ENTREPRISES 2018

Miser sur la pluridisciplinarité 

Travailler avec Assas Junior Conseil et Junior CentraleSupélec, c’est allier une 
connaissance des enjeux du secteur juridique et de ses professionnels à une 
expérience et une expertise technique. 

Cette synergie permet d’une part d’inclure le RGPD dans toutes les étapes 
de développement de vos produits, d’autre part de réaliser un audit des 
non-conformités combiné directement à l’intégration des modifications 
associées. 

RÉCOMPENSÉE DU PRIX DE LA MEILLEURE JE ESPOIR 2018 
ASSAS JUNIOR CONSEIL EST LA SEULE JUNIOR ENTREPRISE FRANÇAISE 

DÉLIVRANT DES SERVICES JURIDIQUES 

90 K€ DE CA PAR AN

ASSAS 
JUNIOR CONSEIL 

P R O F E S S I O N N A L I S M E

I N N OVAT I O N

E XP E R T I S E

JUNIOR CENTRALESUPÉLEC

40 ANS D’EXPÉRIENCE

40 CHEFS DE PROJET

COLLABORE 
AVEC 40% DU CAC40

40%

CERTIFICATION ISO 9001

+500 K€ DE CA PAR AN

1ère JE EUROPÉENNE 2019 
1ère JE FRANÇAISE 

2000, 2010, 2014 et 2017 



Contact

Junior-Entreprises : 

Junior CentraleSupélec : contact@juniorcs.fr - +33 (0)1 75 31 69 42
 

Assas Junior Conseil : contact@assasjuniorconseil.fr - +33 (0)9 64 41 28 83


